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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 20 AVRIL 2026  
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 
DÉSIGNATION D’UN. E SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

I – AFFAIRES GÉNÉRALES 

1. Approbation du procès-verbal de la séance publique du Conseil municipal du 23 février 2026. 

2. Approbation du procès-verbal de la séance publique du Conseil municipal du 29 mars 2026. 

3. Délégations du Conseil municipal accordées au Maire. 

4. Indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des Conseillers municipaux bénéficiant d’une 

délégation. 

5. Fixation du nombre de membres au C.C.A.S. (Centre Communal d’Action Sociale). 

6. Election des représentants du Conseil municipal au C.C.A.S. 

7. Election des membres titulaires et suppléants de la C.A.O. (Commission d’Appel d’Offres). 

8. Composition de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID). 

9. Création des commissions municipales et désignation de leurs membres. 

10. Election des délégués auprès des divers syndicats, organismes publics extérieurs, associations et 

instances. 

11. Autorisation à donner à Monsieur le Maire de signer la convention d’assistance avec le CDG69 

concernant l’évaluation des risques professionnels et leur intégration dans le document unique. 

 

II – URBANISME 

12. Autorisation à donner à Monsieur le Maire de signer la convention financière de prise en charge 

des frais de modification du PLU (Plan Local d’Urbanisme) par la CCPA (Communauté de 

Communes du Pays de L’Arbresle) dans le cadre d’un projet de compétence communautaire 

 

III – CULTURE - ÉVÈNEMENTIEL 

13. Autorisation de supprimer des documents du fonds de la médiathèque municipale. 

14. Autorisation à donner à Monsieur le Maire de signer la convention « école du spectateur » pour 

les années 2026 et 2027. 

 

IV – INTERCOMMUNALITÉ 

15. Autorisation à donner à Monsieur le Maire de signer l’avenant n°3 à la convention d’attribution 

du soutien à l’ingénierie de la banque des territoires au programme « Petites Villes de Demain » 

au bénéfice du territoire de la C.C.P.A. (Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle). 

 

V – RESSOURCES HUMAINES 

16. Modification du tableau des effectifs – Création de postes 

VI – INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 


